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Les enjeux du Bassin 

Carte occupation du sol Corine et Land Cover 2018

Une agriculture diversifiée :

cultures industrielles

Elevage menacé

Polyculture céréales

Tendance (CLC 2018 vs 1990) 
: 

 Prairies 

 Terres arables

 Rotations cultures 

↑Urbanisation
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Paiements pour Services Environnementaux (PSE)
Aide au maintien des prairies



CONTEXTE

12 captages d’eau potable

7 bassins d’alimentation de captage (BAC) sur

500 km²

280 000 Personnes alimentées

Radicatel

20 500 m3/j

100 000 pers

Saint Laurent 

La Payennière

15 000 m3/j

52 000 pers

Saint Martin 

du Bec

3 600 m3/j

15 800 pers

Yport

10 600 m3/j

80 000 pers

4 ZPAAC prioritaires retenus pour le déploiement 
des PSE



OBJECTIFS ET LIEN AVEC LA STRATÉGIE PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU

• Stratégie protection de la ressource en eau : objectif de maintenir les surfaces en herbe 

sur les BAC

• Le PSE herbe : un dispositif complémentaire au panel d’outils disponibles pour les éleveurs 

et les producteurs d’herbe du territoire  : 

• Suivi herbe

• Diagnostic Autonomie alimentaire

• Groupe 30 000 herbe

• Aide à l’investissement matériel d’élevage et de gestion des surfaces en herbe

• Forte demande de la profession agricole



DÉROULÉ DE L’ACTION

Candidature 
de LHSM à 

l’AAP de 
l’AESN

1 3

Rencontre individuelle 
avec les exploitants

Etude éligibilité

Communication auprès 
des exploitants des 

BACs

@

4 52 6

Rédaction / validation 
des documents 
administratifs

Comité des financeurs

Signatures des 
conventions 

agriculteurs / LHSM

Paiement et contrôle 
en cours

€



LE CAHIER DES CHARGES

Durée du contrat: 5 ANS (contrat entre la collectivité et l’agriculteur)

Critères d’éligibilité:

- Minimum 10 UGB

- 1 parcelle minimum sur l’AAC

- Pas d’engagement MAEC ou aides BIO

Critère supplémentaire LHSM:

- Minimum 8ha de prairie ou 8% de sa surface en herbe sur une des 4 AAC 

- Montant annuel d’aide > 800€

Indicateurs permettant de définir le montant de l’aide:

- % de prairies permanentes non traitées dans la SAU

- % de prairies permanentes recevant moins de 70 unités d’azote/ha/an



BILAN GLOBAL PSE – CUMUL DES DEUX CAMPAGNES

45 %

De la surface en herbe

des 4 AAC engagées  

4 473 ha 

Surface en 

herbe 

concernée

133

Exploitations 

agricoles 

engagées

Prévu :

1 918 581 €

Budget 

prévisionnel 

réponse AAP :  

2 068 592 €

Radicatel
33% de SH 
engagée

St Martin  
49% de SH 
engagée

Yport  
45% de SH 
engagée

St Laurent   
72% de SH 
engagée



BILAN

Les + Les -

Intérêt pour la protection de la ressource Temps administratif de gestion

Succès du dispositif auprès des éleveurs Complexité de la formule de calcul

Réponse à la demande

Outil pour rencontrer des éleveurs non connus

Dispositif préconstruit par l’AESN



PERSPECTIVES

Projet d’une 3ème campagne : 

• Sur le territoire existant 

• Ouverture du dispositif aux BACs d’Oudalle St Vigor et Rolleville

Et la suite ? 

Réflexion sur la pérennisation du dispositif au-delà des 5 ans d’engagement 



Merci de votre attention


